
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4125

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indemnites des elus locaux
Question écrite n° 4125

Texte de la question

M. Michel Mercier attire l'attention de M. le ministre du budget sur certaines consequences du retard pris dans la
mise en place de la fiscalisation des indemnites des elus locaux. L'article 47-II de la loi no 92-1476 du 31
decembre 1992, portant loi de finances rectificative pour 1992 dispose que « en cas de cumul de mandat, un
seul comptable du tresor est charge de la retenue liberatoire ». La circulaire du 14 mai dernier - parue au
Journal officiel du 28 mai - preconise d'effectuer le rattrapage correspondant aux six premiers mois de l'annee
en imputant, au mois le mois et a compter de juillet, sur les indemnites versees jusqu'en 1993. Apres avoir ete
alerte de l'impossibilite, dans la plupart des cas, de mettre en oeuvre ce dispositif du fait de l'insuffisant montant
de l'indemnite de fonction supportant l'impot (et alors meme que les elus ont pris soin de faire porter la retenue a
la source dont ils sont redevables ; sur l'indemnite de fonction la plus elevee qu'ils percoivent), le service de
legislation fiscale au ministere du budget indique a present, et officieusement, que la regularisation peut etre
realisee sur une periode d'un an. Or, meme si cet amenagement etait confirme, certaines situations ne
pourraient etre entierement apurees dans le delai imparti, le montant de l'indemnite demeurant inferieur a une
fois et demi le montant de l'imposition mensuelle. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures
prendre pour regler au mieux ces situations.

Texte de la réponse

Le regime d'imposition des indemnites de fonction percues par les titulaires de mandats locaux fait actuellement
l'objet d'une reflexion d'ensemble en vue d'attenuer les difficultes d'application qui sont apparues, notamment
celles dont font etat les honorables parlementaires. Cela dit, il est des a present possible de preciser les points
suivants : 1/ Les fonctionnaires en position de detachement pour exercer un mandat electif local selon les regles
definies par la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique de l'Etat, peuvent etre consideres comme n'exercant pas d'activite professionnelle, au sens de l'article
47 de la loi de finances rectificative pour 1992 no 92-1476 pendant la periode de detachement. Ils peuvent des
lors opter pour l'imposition a l'impot sur le revenu des indemnites de fonction qu'ils percoivent dans le cadre de
leur mandat electif local. 2/ La loi n'a pas prevu une regularisation des retenues effectuees en cours d'annee des
lors que les limites des tranches du bareme annuel qui est applicable sont reduites proportionnellement a la
periode a laquelle se rapporte le paiement de l'indemnite de fonction et a la duree d'exercice du mandat pendant
cette periode. 3/ Le delai pendant lequel les retenues a la source afferentes aux indemnites de fonction percues
par les titulaires de mandats locaux, qui n'ont pu etre prelevees au debut de cette annee est double. La
regularisation peut donc s'effectuer sur la periode de juillet 1993 a juillet 1994. Cet amenagement a ete porte a
la connaissance des prefets charges d'informer les elus locaux et figure dans une instruction du 8 juin 1993 au
bulletin officiel des impots sous la reference 5 F-14-93.
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